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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

 

 

Destinataires : 
Présidentes et Présidents de clubs 
 
Créteil, le 21 octobre 2021 

 
Objet : Convocation à l’Assemblée Générale 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que l’Assemblée Générale du Comité se tiendra le :  

 
Mardi 09 novembre 2021 à 18 heures 30  

Comité du Val de Marne de Tennis Stade Duvauchelle  94000 CRETEIL 
(Accueil à partir de 18h00 – Se garer sur le grand parking P2) 

 
Ce courrier, avec l’ordre du jour annexé, vaut convocation pour le délégué de votre club à l'Assemblée 
Générale. 
Les articles des Statuts et Règlements dont la modification sera soumise au vote sont en rouge. (PJ) 
   
Vous trouverez ci-joints les documents nécessaires à la représentation de votre club. 
Afin d’organiser au mieux cette Assemblée, je vous remercie de bien vouloir nous les retourner 
complétés avant le 30 octobre 
- Notification de présence, à remplir par le Président du club. 

- Mandat, à  remplir par le Président du club en cas d’indisponibilité. Le mandataire doit être majeur 
le jour de l’assemblée générale, être membre de l’association et y être licencié 2021 (Licence « C »). 

- Mandat section tennis d’un club omnisports 
Rappel de l’article 81-D- des règlements administratifs : 
« le Président de la section de tennis …/… doit être mandaté par le Comité de Direction de 
l’association omnisports pour …/…être habilité à engager la responsabilité de l’association devant 
les autorités fédérales » 

Nous vous rappelons que le délégué du club doit être en possession de sa licence « Club » 2022 
et d’une pièce d’identité pour l’émargement et de la Licence Club 2022 pour les votes. 
Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes 
sentiments les meilleurs. 
 
 

Michel PARENT 
Secrétaire Général  
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE  
Mardi 09 novembre 2021 à 18 heures 30 

 

NOTIFICATION DE PRESENCE 
 

A retourner au Comité avant le 30 octobre 
 
 
Je soussigné(e) ..................................................................................................................................  

Président(e) du club  ................................................................................................... 57940………….. 

 
assistera à l’Assemblée Générale du Comité du Val de Marne de Tennis, le Mardi 09 novembre 2021 
à 18 heures 30 
 
Fait à  …………………………………le  ………………………………………. 
 
 
 
Signature  
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

ETRE EN POSSESSION D’UNE LICENCE CLUB 2022 EST OBLIGATOIRE POUR POUVOIR VOTER 
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE 
Mardi 09 novembre 2021 à 18 heures 30 

MANDAT 
 

A retourner au Comité avant le 30 octobre 

 
Je soussigné(e)  .................................................................................................................................  

Président(e) de l’association,  ........................................................... N° 5794 ..................................  

Donne mandat à M/Mme  .................................................................................................................  

Qualité  ............................................................................................. Licence n° ...............................  

 

● aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale du Comité Départemental du Val de Marne de 
Tennis, le Mardi 09 novembre 2021 à 18 heures 30 
● et, l’ordre du jour m’ayant été communiqué, de prendre en mon nom toutes décisions, participer 
à tous travaux et à tous scrutins prévus au dit ordre du jour. 
 
 
Fait à  …………………………………le  ………………………………………. 
 
 
 
Signature du président mandant précédée de la mention manuscrite «Bon pour pouvoir» 
 
 
 
 
 
 
Signature du mandataire précédée de la mention manuscrite «Bon pour acceptation» 
 
 
  
 
 
 
 

ETRE EN POSSESSION D’UNE LICENCE CLUB 2022 EST OBLIGATOIRE POUR POUVOIR VOTER 
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE  
Mardi 09 novembre 2021 à 18 heures 30 

 

MANDAT SECTION TENNIS D’UN CLUB OMNISPORTS 
 

A retourner au Comité avant le 30 octobre 

 

Le comité de direction de l’association  .............................................................................................  

A décidé de donner mandat à M/Mme  ............................................................................................  

Président(e) de la section 1............................... , Licence « C »  .........................................................  

● aux fins de représenter l’association à l’assemblée Générale du Comité Départemental du Val de 
Marne de Tennis, Mardi 09 novembre 2021 à 18 heures 30 

● et, l’ordre du jour m’ayant été communiqué, de prendre au nom de l’association toutes décisions, 
participer à tous travaux et à tous scrutins prévus au dit ordre du jour. 
 
 
Fait à  …………………………………le  ………………………………………. 
 
 
 
Signature du président de l’association omnisports précédée de la mention manuscrite «Bon 
pour pouvoir» 
 
 
 
 
 
 
Signature du mandataire précédée de la mention manuscrite «Bon pour acceptation» 
 
 
  
 
 
 
 

ETRE EN POSSESSION D’UNE LICENCE CLUB 2022 EST OBLIGATOIRE POUR POUVOIR VOTER 
 

1 Indiquer s’il s’agit de la section tennis et/ou beach tennis et/ou padel et/ou paratennis   
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